
A R E T
DU CONSEIL D'ÉTAT

D U RO I1,
-ui fixe les droits que doivent payer par· douZaine,

les ChaFeaux à eur entrée b. fortie des Cing
grofes Fermes,

Du i2 -Décembre 1781.

E R 0 1, en fon Confeil, tant, informé que les droits
J ipofés parle Tarif d- 6ptmbre '66+, fur les

hiapac dg toute forte,, jrpportis 4e provinces réputées
itrangères dans iles Cinq groffes fernies, font hors de pro-
portion avec, leur valeur aéluelle,,parsçe que cette marçhandife
eftaujourd'hui fort diminuée du :prix -qu'elle avoit anciçnne.
dent, foit par la facilite de fa .fal>rication, foit pir 'abondance
des matières qui y font employées: Et Sa Majefaé confidérant
que de femblables droits gênent le commerce des chapeaux de
toute efpèce, ,entre les différentes provinces du royauime, Elie
a réfolu de les modérer. A quoi voulant pourvoir; vu fur ce
Je Mémoire des Fermiers généraux & favis des Députés du
Çommerce: Ouï le, rapport dv.ieur.Joty de fleury, Confeiller


